MARCHE NEGOCIE SANS PUBLICITE PREALABLE
NI MISE EN CONCURRENCE

INFORMATION DU SEUL CANDIDAT
POSSIBLE OU DU OU DES LAUREATS
DU CONCOURS

COMMUNICATION DES
CARACTERISTIQUES DE LA
PRESTATION ATTENDUE

NEGOCIATION POUR LE CHOIX DE
L’OFFRE ECONOMIQUEMENT PLUS
AVANTAGEUSE

ATTRIBUTION DU MARCHE
APRES PRODUCTION DES
CERTIFICATS

SIGNATURE DU MARCHE

PUBLICITE A POSTERIORI
avis d’attribution au-dessus des seuils
et publicité annuelle



